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Préambule
Les établissements de santé et médico-sociaux publics normands, premiers garants du service public de santé, affirment leur engagement total pour un environnement de travail, de soins et de formation respectueux, sûr et égalitaire. Aucune forme de violence sexiste ou à caractère sexuel (VSS) ne peut être tolérée, qu’elle soit verbale, psychologique, physique ou institutionnelle. Cet engagement s’inscrit dans le cadre des valeurs fondamentales du service public et de la fonction publique hospitalière : respect de la dignité humaine, égalité, intégrité, solidarité et exemplarité.
Nos objectifs
Ce manifeste valorise au sein de tous les établissements publics de santé et médico-sociaux publics normands toutes les politiques de lutte contre les VSS, qui visent à : 
· Prévenir toutes formes de violences sexistes ou sexuelles
· Protéger et accompagner les victimes, qu’elles soient patientes, résidentes, usagers, professionnelles, étudiantes, stagiaires, personnels extérieurs ou bénévoles.
· Promouvoir une culture du respect et de l’égalité
· Sanctionner et/ou saisir les juridictions compétentes lorsque des comportements contraires à la loi et aux valeurs du service public sont constatés.

Nos engagements collectifs

1) Tolérance zéro
Toute situation de violence, de harcèlement sexuel ou sexiste fera l’objet d’une prise en charge immédiate et d’un signalement protégé. Les directions s’engagent à mettre en œuvre des procédures claires et accessibles, garantissant la confidentialité et la sécurité des personnes concernées.
2) Prévention et sensibilisation
Les établissements s’engagent à former l’ensemble des responsables médicaux et des encadrants non médicaux à la prévention des VSS. Ils s’engagent à sensibiliser les agents, les internes et les étudiants, à diffuser une culture de l’égalité professionnelle et du respect mutuel, et à promouvoir une communication interne inclusive et exemplaire.
3) Accompagnement des victimes
Chaque établissement désigne des référents VSS, formés et identifiés, capables d’écouter, d’orienter et d’accompagner les victimes. Un réseau partenarial est constitué avec les Ordres professionnels, les cellules d’écoute nationales, les associations spécialisées et les autorités judiciaires.
4) Gouvernance et évaluation
Les établissements s’engagent à publier régulièrement un bilan des actions menées contre les VSS et à le présenter à leurs instances sociales.
Message collectif
« La santé publique ne peut se construire que dans le respect intégral des droits humains et de la dignité de chacun. Ensemble, faisons de nos hôpitaux et établissements médico-sociaux des lieux exemplaires de sécurité, de respect et d’égalité. »
Notre appel à l’action
Ce manifeste est une invitation à l’engagement collectif :
· Des directions, pour garantir des environnements sûrs et bienveillants ;
· Des professionnels, pour adopter une posture exemplaire et solidaire ;
· Des ordres, pour porter cette exigence éthique au cœur de la profession ;
· Des usagers, pour être associés à cette démarche de confiance et de respect.

Signé par le Président FHF Normandie – Christophe Bouillon
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